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Déclaration préalable de l’UNSA Éducation 

Monsieur le Directeur Académique, Mesdames et Messieurs les membres du CTSD des Côtes 
d’Armor, 

Nous commencerons par aborder la crise sanitaire actuelle. Nous rappelons, comme nous l’avons 
signalé lors du courrier que nous vous avons adressé cette semaine, que les enseignants font 
beaucoup depuis le début du confinement, certains en font même probablement trop.  

Nous pensons que l’administration devrait avoir pour principale préoccupation de préserver son 
personnel. Nos collègues, directeurs mais aussi adjoints, s’interrogent et regrettent la distance 
ressentie actuellement, plus que jamais, entre eux et leur hiérarchie.  

Pour ce qui concerne la santé et sécurité de nos collègues, le SE-Unsa demande et a toujours 
demandé que les conditions de protection sanitaire des collègues impliqués dans l’accueil des 
enfants soient mises en œuvre partout. Cela semble s’améliorer et nous nous en félicitons. 

Pour en revenir à ce contexte particulier, il est très important que les parties concernées : enfants, 
parents et enseignants puissent souffler et profiter de leurs vacances d’autant plus que ce 
confinement pourrait durer… 

Par votre biais, nous nous adressons à notre Ministre : M. le Ministre il est urgent de cesser votre 
communication incessante qui a des effets désastreux pour l’ensemble des personnels de 
l’Éducation Nationale, et notamment nos collègues enseignants et directeurs, mais pas 
seulement ! 

Pour ce qui concerne la carte scolaire, sujet du jour, une enveloppe supplémentaire a été décidée 
pour le premier degré pour accompagner les décisions du ministre du 27 mars en cette période 
exceptionnelle, c’était notre demande et c’est donc une avancée.  

L’Unsa-Éducation lui demande de compléter ces mesures pour l’École en abondant les dotations 
en emplois du second degré. Même si les opérations de carte scolaire du second degré se sont 
déroulées avant la décision de confinement, nous n’oublions pas qu’elles ont acté une 
suppression de 440 emplois alors qu’il faudra accueillir 30 000 élèves supplémentaires.  

Notre département en sait quelque chose… 

Après la crise à laquelle notre pays est confronté, davantage de professeurs, de CPE et de PsyEN 
seront nécessaires pour accueillir, accompagner et permettre la réussite de tous. 

Dans notre département, nous demandons à ce qu’il n’y ait aucune fermeture. 



L’UNSa-Éducation demande également d’augmenter de façon importante le nombre de 
places aux concours de recrutements 2020. Les emplois créés pour la rentrée prochaine devront 
être pourvus. Pour notre fédération, ils doivent l’être par le recrutement de professeurs au 
statut de professeurs stagiaires et non de contractuels. 

Notre pays et son école auront besoin de tourner le plus vite possible la page de cette crise inédite. 
Cela passe aussi par des personnels sécurisés quant à leur avenir, bénéficiant d’une véritable 
formation pour relever les défis qui seront les nôtres, cela vaut pour tous les personnels de 
l’Éducation Nationale. 

Pour le Mouvement Départemental, nous rappelons notre attachement au paritarisme et 
regrettons toujours que les représentants du personnel soient exclus de ces opérations du 
mouvement… 

Nous vous demandons une attention extrême, vu le contexte actuel très particulier, nous avons 
de vives inquiétudes quant au fonctionnement du logiciel, au vu de ce qui se passe ces dernières 
semaines sur les serveurs officiels… 

. 

Nous vous remercions de votre attention 

Robin Maillot, pour l’UNSA Éducation 
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